
 

CONSEIL PARLEMENTAIRE INTERREGIONAL 
INTERREGIONALER PARLAMENTARIER-RAT 

Saarland  -  Lorraine  -   Luxembourg -  Rheinland-Pfalz  - 

Région Wallonne - Communauté Française de Belgique - 
 Deutschsprachige Gemeinschaft Belgiens 

23, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg Tél : (352) 466966-1 Fax : (352) 466966-209  

______________________________________________________________________________ 
 

 

QUESTION 

en vertu  

de l’art. 13 du règlement d’ordre intérieur du CPI 

 

par M. le député Dieter Burgard (SPD), 

 

membre du Landtag de Rhénanie-Palatinat 

et membre du Conseil Parlementaire Interrégional 

(CPI), 

 

aux Exécutifs représentant la Sarre, la Lorraine, le 

Luxembourg, la Rhénanie-Palatinat, la Région 

Wallonne, la Communauté Française de Belgique et la 

Communauté Germanophone de Belgique 

(Sommet de la Grande Région) 

 

 

 

 

Mise en œuvre d’une proposition faite 

par le CPI visant à instaurer un 

« Chemin transfrontalier de Baudouin 

reliant la Lorraine, la Wallonie, le 

Luxembourg, la Sarre et la Rhénanie-

Palatinat » 
 

 
L’assemblée plénière du CPI, réunie le 30 novembre 2007 à 

Namur, a voté une recommandation portant sur l’instauration 

d’un « chemin transfrontalier de Baudouin reliant la 

Lorraine, la Wallonie, le Luxembourg, la Sarre et la 

Rhénanie-Palatinat ». Cette recommandation vise à prolonger 

au-delà des frontières le projet d’une route touristique de 

Baudouin prévue par la Rhénanie-Palatinat et à créer une 

route touristique et d’histoire culturelle transfrontalière 

qui relie les étapes et traces historiques de l’époque de 

Baudouin de Luxembourg sur le territoire de l’ancien 

archevêché et électorat situées, aujourd’hui, dans les cinq 

régions qui constituent la Grande Région.  
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J’adresse les questions suivantes aux Exécutifs de la Grande 

Région : 

 

1. Les Exécutifs, partagent-ils l’avis du CPI selon 

lequel une route touristique et d’histoire culturelle 

transfrontalière de Baudouin pourrait devenir un 

symbole d’identité de la Grande Région et faire 

avancer le marketing touristique interrégional ? 

 

2. Les Exécutifs, partagent-ils l’avis du CPI selon 

lequel ce projet reliant l’ensemble des régions qui 

composent la Grande Région et visant à renforcer 

l’infrastructure touristique interrégionale pourrait 

bénéficier d’un soutien au titre d’INTERREG IV 

« Grande Région » ? 

 

3. Les Exécutifs, sont-ils prêts à appuyer la 

réalisation du chemin de Baudouin en tant que route 

touristique et d’histoire culturelle de la Grande 

Région ?  

 

 

 

 

 

 

Dieter Burgard, MdL 

     


